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Colombie
Question écrite n° 17617

Texte de la question

M. Robert Cazalet attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les inquietudes suscitees par la
situation colombienne au regard du respect des droits de l'homme. Amnesty International estime que la violence
liee au trafic de drogue, les executions extrajudiciaires et les « disparitions » s'amplifient. L'impact des mesures
prises par le Gouvernement colombien tendant a ameliorer le systeme judiciaire apparait limite. Il lui demande
donc, compte tenu de cette situation, quelle est la politique envisagee par le Gouvernement francais a l'egard de
la Colombie.

Texte de la réponse

La France a toujours manifeste la plus grande attention a la question des droits de l'homme en general et en
Colombie en particulier. Les autorites de ce pays sont soumises a deux fleaux : les activites de la guerilla et les
agissements des trafiquants de drogue. Elles s'efforcent d'y faire face en assurant le maintien de l'Etat de droit.
Le deroulement normal des elections en 1994 ou les offres de negociation faites a la guerilla sont les preuves de
cette volonte d'apaisement. La France, en ce qui la concerne, soutient la Colombie dans sa lutte contre le
terrorisme et la drogue en l'aidant a promouvoir son developpement par la recherche d'une economie alternative
a celle de la drogue et par l'accord de facilites d'acces aux exportations colombiennes sur le marche europeen
par le mecanisme du « SPG-drogue » (systemes des preferences generalisees). La visite qu'a effectuee, a
Paris, le 14 juillet, M. Samper, president elu de ce pays, a ete l'occasion de rappeler cet axe de la politique
etrangere de la France. M. Samper, en particulier, a rencontre le President de la Republique, le Premier ministre
et le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire.
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